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2. Du rebondissement des actes de torture 

Depuis le début des manifestations pacifiques contre le 3ème mandat du Président Pierre Nkurunziza qui 

ont eu lieu en ville de Bujumbura et certaines provinces de l’intérieur du pays, plusieurs leaders des 

manifestants et certaines personnes qui ont pris part à ces manifestations ont été arrêtés et conduits 

dans les cachots de la Police Judiciaire(PJ) et du Service National de Renseignement (SNR) où ils ont 

subi et subissent encore des traitements inhumains et dégradants dans la cruauté la plus totale.  

D’autres personnes qui subissent le même sort sont parmi les fugitifs vers les pays limitrophes du 

Burundi. Arrêtés par les agents du Service National de Renseignement (SNR), ces personnes sont 

torturées pour avouer qu’elles partent dans la rébellion.  

Ainsi, mais sans être exhaustif, 11 personnes ont été torturées par les agents du SNR à Kirundo, 7 à 

Kayanza et 6 à Bujumbura Mairie et cela, dans la deuxième moitié du mois de Juin 2015. Dans les 

services de la Police Judiciaire,  les avocats offerts par l’APRODH ont pu s’entretenir avec 17 victimes de 

torture, des signes  probants à l’appui. Enfin, 7 personnes ont été torturées dans les services de la PJ en 

province de Bujumbura Rural. Au total, 48 victimes de torture ont pu être identifiées par nos 

observateurs des droits humains et nos avocats collaborateurs affectés à la défense des manifestants 

arrêtés pendant et après les manifestations contre le 3ème mandant du Président Pierre Nkurunziza. 

3. Conclusion. 

A voir le comportement des autorités aussi bien administratives que policières, les attentats à la grenade 

perpétrés dans la capitale Bujumbura et à l’intérieur du pays, souvent ponctués par des crépitements 

d’armes à feu,  ont été banalisés.  Pourtant, ils  ont emporté beaucoup de vies humaines, fait des dégâts 

matériels innombrables et créé un traumatisme sans précédent chez le reste de la population. Nous 

pensons que des enquêtes concluantes, pas comme celles auxquelles nous sommes habitués, devraient 

avoir lieu pour démanteler les auteurs de pareille barbarie. 

De même, en ce qui concerne la torture, du moment que cette police devrait être une institution auprès 

du peuple et pour le peuple, nous pensons qu’il est grand temps pour elle de se ressaisir afin qu’elle soit 

une police digne de ce nom et respectueuse de la loi.  

Bien plus, policier ou autre agent public  qui se rend coupable  de torture en tant qu’acte d’atteinte à la 

dignité humaine, ne doit pas se soustraire à la rigueur des sanctions prévues par la loi burundaise et par 

les conventions internationales.  
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